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Faits : 

A.  

En date du 21 juin 1992, X._______, ressortissant algérien né le (…) 1968, 

a déposé une demande d’autorisation d’entrée en Suisse, pour effectuer 

des études d’une durée de cinq ans auprès de l’Ecole A._______ ([…]). 

Ayant obtenu l’autorisation des autorités vaudoises compétentes, la Re-

présentation suisse à Alger a délivré au prénommé, en date du 26 juillet 

1992, un visa pour lui permettre de venir en Suisse pour étudier. L’intéressé 

est entré en Suisse, le 30 juillet 1992, et a été mis au bénéfice d’une auto-

risation de séjour pour études, valable jusqu’au 30 juillet 1993. Cette auto-

risation a été prolongée d’année en année, jusqu’au 30 juin 1999. Le 

(…) juin 1999, l’intéressé a obtenu un diplôme d’ingénieur E.T.S. 

Par décision du 9 août 1999, le Service de la population et des migrations 

du canton de Vaud (ci-après : le SPOP) a refusé la demande de prolonga-

tion de son autorisation de séjour formée par l’intéressé, en vue d’entre-

prendre des études à la Faculté des Lettres de l’Université de B._______ 

(ci-après : [Université B._______]). Un délai d’un mois dès notification de 

la décision a été imparti au requérant pour quitter la Suisse.  

Par arrêt du 17 février 2000, le Tribunal administratif du canton de Vaud a 

rejeté le recours que l’intéressé avait formé, en date du 1er septembre 

1999, à l’encontre de la décision précitée. 

Par décision du 16 mars 2000, l’Office fédéral des étrangers (ci-après : 

ODE, devenu par la suite l’Office fédéral des migrations [ci-après : ODM] 

et, depuis le 1er janvier 2015, le Secrétariat d'Etat aux migrations [ci-après : 

le SEM]) a étendu la décision de renvoi prononcée par le canton de Vaud 

à l’ensemble du territoire suisse, impartissant au requérant un délai au 

25 avril 2000 pour quitter la Suisse, cette décision déployant également 

ses effets pour la Principauté du Liechtenstein. 

B.  

En date du 3 décembre 2004, l’intéressé a déposé une demande en régu-

larisation de ses conditions de séjour auprès du SPOP. A cette demande 

était, entre autres, annexée une lettre, rédigée par ses soins et datée du 

30 novembre 2004, dans laquelle l’intéressé exposait, notamment, que 

c’était en juillet 1989 qu’il avait « foulé le sol suisse » pour la première fois 

et que depuis lors il n’était plus rentré dans son pays d’origine. Après trois 

ans durant lesquels il avait travaillé, en tant qu’auxiliaire, dans le secteur 

du déménagement pour une petite entreprise lausannoise, il avait débuté 

ses études en 1992 auprès de l’[Ecole A._______] et les avait terminées 
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en juillet 1999. Il a également indiqué qu’il était actuellement en train 

d’achever ses études auprès de la Faculté des Lettres de l’[Université 

B._______] et exprimé son intention d’intégrer la Haute école pédago-

gique, ce qui lui permettrait d’enseigner dans les collèges ou les gymnases 

vaudois. 

Sur requête des autorités cantonales, le requérant a confirmé, dans un 

courrier du 6 juillet 2005, qu’il n’avait pas donné suite à la décision de ren-

voi prononcée à son encontre, écrivant : « En dépit de la décision du can-

ton de Vaud qui exigeait mon départ à la date mentionnée [c’est-à-dire le 

31 mars 2000] j’ai choisi de rester en Suisse ». Il a également confirmé 

qu’il était étudiant régulier à la Faculté des Lettres de l’[Université 

B._______], depuis 1999, et qu’il effectuait actuellement son travail de mé-

moire. Il a, en outre, produit une proposition de contrat de travail en tant 

qu’enseignant en natation, pour un salaire mensuel net de 3'984,75 francs. 

Par courrier du 8 juillet 2005, le SPOP a informé l’intéressé qu’il était favo-

rable au règlement de ses conditions de séjour, afin de tenir compte de la 

durée de son séjour en Suisse et de son intégration. Il a, par contre, soumis 

son dossier à l’ODM pour examen et décision sous l’angle de l’art. 13 de 

l’ancienne ordonnance du Conseil fédéral du 6 octobre 1986 limitant le 

nombre des étrangers (aOLE ; RO 1986 1791). 

Par décision du 29 septembre 2005, l’ODM a refusé d’accorder au requé-

rant une exception aux mesures de limitation au sens de l’art. 13 let. f 

aOLE. Par arrêt C-281/2006 du 17 septembre 2007, le Tribunal adminis-

tratif fédéral (ci-après : le Tribunal ou le TAF) a rejeté le recours formé par 

l’intéressé, le 24 octobre 2005, contre cette décision. Sur la base de cet 

arrêt, le SPOP a imparti au requérant un délai de départ au 10 avril 2008 

pour quitter le territoire suisse. Ce délai a encore été prolongé jusqu’au 

15 novembre 2008. Malgré les convocations successives, envoyées les 

12 et 27 février 2009, l’intéressé ne s’est pas présenté auprès des autorités 

cantonales. 

Par décision du 18 février 2010, l’ODM a prononcé une interdiction d’entrée 

en Suisse et au Liechtenstein à l’encontre du requérant pour une durée de 

deux ans, valable jusqu’au 17 février 2012, dont les effets s’étendaient 

également à l’ensemble du territoire des Etats Schengen. 

C.  

En date du 23 décembre 2011, l’intéressé a épousé à C._______ (VD) une 
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ressortissante suisse, née en avril 1969. Ce mariage a été célébré nonobs-

tant l’information du SPOP selon laquelle le requérant séjournait illégale-

ment en Suisse. 

Par courrier du 30 janvier 2012, l’ODM a communiqué à l’intéressé qu’il 

annulait avec effet immédiat sa décision d’interdiction d’entrée, tout en pré-

cisant que cette annulation n’intervenait qu’en raison de son mariage avec 

une ressortissante suisse, cette mesure demeurant parfaitement justifiée 

au vu du comportement répréhensible qu’il avait adopté en Suisse. 

Suite à son mariage, le requérant a été mis au bénéfice d’une autorisation 

de séjour. 

D.  

Le 27 mars 2015, à 2h50 du matin, la police lausannoise est intervenue au 

domicile du couple, suite à une altercation. Les conjoints ont été entendus 

séparément mais simultanément par les agents. Lors de son audition, 

l’épouse de l’intéressé a, notamment, déclaré qu’ils étaient mariés depuis 

le 23 décembre 2011 et qu’ils n’avaient pas d’enfants communs. Elle a ex-

posé que, le soir du 26 mars 2015, elle avait pris le téléphone portable de 

son époux et fait des photographies de messages qu’il échangeait avec sa 

maîtresse. Elle avait, ensuite, téléphoné à son mari, qui se trouvait au ci-

néma, pour lui dire qu’elle avait découvert sa liaison extra-conjugale. 

Quand son époux était rentré à la maison, ils avaient eu une altercation 

verbale et ce dernier lui avait donné un coup-de-pied au niveau des 

jambes. Il était ensuite allé dormir au salon. Après de nouveaux échanges 

verbaux et des allées-et-venues des époux entre la chambre et le salon, le 

requérant l’avait projetée sur le lit et, alors qu’il se trouvait sur elle, avait 

placé son bras sur sa gorge. Ce n’était que lorsqu’il avait entendu les si-

rènes qu’il l’avait laissée et était retourné au salon se coucher. L’épouse a 

également affirmé qu’elle avait, déjà par le passé, eu peur de son mari, 

celui-ci lui assenant des coups de pieds et la projetant au sol. Elle a indiqué 

qu’elle voulait que son mari quittât le domicile conjugal et qu’elle était suivie 

par une psychiatre suite aux nombreux problèmes avec son mari. 

Le requérant a, pour sa part, déclaré que dès le début de leur relation, les 

rapports avec son épouse étaient tendus. Selon lui, la dispute avait com-

mencé à cause d’une discussion qu’il avait eue avec une amie, son épouse 

croyant qu’il avait une relation avec celle-ci. Alors qu’il était allé se coucher 

au salon, son épouse était venue à plusieurs reprises le réveiller. Après 

avoir discuté avec son amant, son épouse avait continué à le provoquer et 
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avait essayé, à un certain moment lorsqu’il se trouvait sur le canapé, d’ac-

céder à son IPad. Elle lui avait également donné un coup de pied « dans 

les parties ». Il a, par contre, nié avoir tenté d’étrangler son épouse. Selon 

ses dires, il y avait déjà eu des échanges de coups par le passé, son 

épouse lui ayant donné à plusieurs reprises des gifles. 

Il ressort du rapport de la police que le requérant a été acheminé dans les 

locaux de la police et placé en cellule. L’épouse a été, quant à elle, laissée 

à leur domicile, les agents lui ayant remis la clé de l’intéressé. 

Toujours en date du 27 mars 2015, plus tard dans la journée, l’épouse du 

requérant s’est présentée au poste de police et a été une nouvelle fois 

entendue. Deux photographies d’une légère rougeur, visible sur le côté 

gauche de son cou, ont été effectuées et annexées au rapport. Le requé-

rant a également été entendu une nouvelle fois par la police. Lors de ce 

nouvel entretien, il a déclaré : « Je suis en instance de séparation avec 

[mon épouse]. J’ai signé un document lié à la séparation il y a environ 3 

semaines, donc oui il s’agit d’une séparation officielle. Je suis donc d’ac-

cord de me séparer de ma femme et oui à terme dans l’idée de divorcer » 

(cf. rapport de police, p. 5). Quant à sa relation avec son épouse, il a ex-

posé : « Je tiens à préciser que mon épouse fait en sorte que je sorte de 

mes gonds et qu’il lui est arrivé à plusieurs reprises de m’agresser physi-

quement notamment avec des baffes » (cf. rapport de police, p. 6). Selon 

lui, ils avaient « une dispute par semaine environ » (cf. ibid.). S’agissant de 

leur altercation, il a reconnu qu’il était possible que, dans la dispute, il ait 

repoussé son épouse au niveau du cou. Confronté à une photographie du 

cou de son épouse, il a déclaré : « Oui, je constate qu’il y a une marque 

sur son cou. Donc oui, c’est possible que c’est moi qui aie fait cela en la 

repoussant » (cf. ibid.). Il a également précisé : « […], oui il y a eu des 

échanges de coups hier soir donc on s’est repoussé l’un et l’autre. Cela fait 

3 mois que je dors sur le canapé et donc je ne suis plus intéressé à avoir 

des relations intimes avec elle » (cf. ibid.). Il a également informé les 

agents qu’il avait prévu de déménager, le 31 mars, dans un appartement à 

son nom. 

Une expulsion immédiate, c’est-à-dire à partir du 27 mars 2015, du domi-

cile conjugal a été prononcée à l’encontre du requérant par l’officier de po-

lice responsable. 

Les deux époux ont porté plainte l’un contre l’autre en date du 27 mars 

2015. 
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E.  

E.a. En date du 11 novembre 2015, l’intéressé a été entendu par-devant le 

SPOP. A cette occasion, il a indiqué qu’il était séparé de son épouse depuis 

le 27 mars 2015 et qu’ils n’avaient jamais été séparés auparavant. S’agis-

sant du moment où il avait fait connaissance de son épouse, le requérant 

a déclaré qu’il l’avait rencontrée en 2003 (il donnait des cours de natation 

à l’un de ses enfants), avait commencé à la côtoyer amicalement en 2008 

et que leur histoire avait débuté le 18 octobre 2008. Ils avaient commencé 

à vivre ensemble en avril 2011 et s’étaient mariés le 23 décembre 2011. 

Lorsqu’il a été interrogé de qui de son épouse ou de lui avait demandé la 

séparation, il a répondu : « C’est moi qui ai demandé la séparation, à partir 

de la maison, c’était en 02.2015 » (procès-verbal du 11 novembre 2015, 

Q.9. R., p. 3). Invité à exposer les raisons de leur séparation, il a indiqué : 

« Il y en a vraiment plein… En résumé : [mon épouse] est quelqu’un d’an-

xieux, elle est fantastique quand elle est de bonne humeur mais quand elle 

est stressée car elle travaille trop elle fait recours à des menaces pour ob-

tenir ce qu’elle veut. A chaque fois je m’isolais et dormais dans le salon, 

j’estimais que ces chantages n’avaient pas de place dans notre couple. Je 

pense qu’elle est bipolaire mais elle est pédopsy… Maintenant que je suis 

séparé elle est à nouveau avec l’homme avec qui elle m’avait trompé le 

01.01.2011 - […] – (je lui avais pardonné) et avec lequel elle me faisait du 

chantage en disant vouloir le revoir […] » (procès-verbal du 11 novembre 

2015, Q.10. R., p. 3). Lorsqu’on lui a demandé si une reprise de la vie 

commune était envisagée, il a répondu : « Je pensais qu’il y avait une pos-

sibilité de revenir. Je pensais renouveler nos vœux au bout de 5 ans et je 

ne me suis pas marié pour me séparer au bout de 3 ans, ce n’était pas le 

but mais bien sûr ce mariage a régularisé ma situation en Suisse » (procès-

verbal du 11 novembre 2015, Q.12. R., p. 3). Invité à préciser s’il avait été 

victime ou auteur de violences conjugales, il a répondu : « Oui, d’une cer-

taine manière, tant auteur que victime. Au début de notre relation [mon 

épouse] me frappait alors je lui rendais ses coups puis j’ai remarqué que 

cela n’apportait rien donc par la suite je me suis contenté de m’isoler. La 

fois où la police est venue pour m’expulser du domicile elle m’a fait une 

scène avant d’appeler son petit-ami […] et c’est cet ami qui a appelé la 

police depuis ZH […] » (procès-verbal du 11 novembre 2015, Q.17. R., 

p. 4). Invité à se déterminer sur l’existence d’un mariage de complaisance, 

l’intéressé a déclaré : « Nous avons vécu des situations difficiles mais si 

c’était à refaire je le referai car on ne tombe pas souvent amoureux et main-

tenant tout est vide. Quand vous verrez ma femme vous verrez que c’est 

une belle personne […] » (procès-verbal du 11 novembre 2015, Q.20. R., 

p. 5). 
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E.b. Le 24 novembre 2015, l’ex-épouse de l’intéressé a également été en-

tendue par le SPOP. A cette occasion, elle a indiqué qu’elle était séparée 

de son époux depuis février 2015, lorsqu’elle avait demandé l’intervention 

d’une avocate, et que les mesures protectrices de l’union conjugale avaient 

été signées le 1er mars 2015. Elle a ajouté que son conjoint avait été ex-

pulsé du domicile conjugal le 27 mars 2015, mais qu’ils n’avaient jamais 

été séparés auparavant. Interrogée sur la date de leur rencontre, elle a 

indiqué qu’elle avait fait sa connaissance en 2003, son époux donnant des 

cours de natation à ses enfants, et que leur relation avait débuté en 2008. 

Un an et demi plus tard, ils avaient commencé à vivre ensemble. Amené à 

préciser depuis quand ils faisaient ménages séparés, elle a répondu depuis 

le 27 mars 2015, mais que sa décision avait été prise en février 2015. 

Lorsqu’on lui a demandé qui était à l’origine de la séparation, elle a dit que 

c’était elle. S’agissant des motifs, elle a indiqué que c’était en raison des 

violences verbales et physiques qu’elle avait subies. Interrogée si une pro-

cédure de divorce était envisagée, elle a répondu : « De toute façon oui 

mais je suis un peu naïve mais j’aurais souhaité une annulation de ce ma-

riage car j’ai découvert ce qui sous-tendait dans ce mariage : c’était par 

intérêt. J’attends la fin du procès pénal puis je demanderai l’annulation de 

notre mariage car j’ai de lourdes preuves dans ce sens, des échanges 

écrits que [mon mari] avait eu avec son cousin dans lesquels il disait vouloir 

attendre les 3 ans de mariage. Mon avocate m’a dit que j’avais peu de 

chance d’obtenir cette annulation […] Si vous voulez, il m’a fait comprendre 

qu’il n’avait plus d’intérêt à cette relation du moment qu’il avait ses 3 ans 

de mariage » (procès-verbal du 24 novembre 2015, Q.10. R., p. 3). S’agis-

sant d’une éventuelle reprise de la vie conjugale, l’épouse a répondu que 

c’était exclu. Amenée à préciser si elle avait été victime ou auteur de vio-

lences conjugales, elle a déclaré : « Comme je l’ai dit au procureur, je n’ai 

pas de date à donner quant au début des violences, elles se sont installées 

avec le temps et depuis l’automne 2014 elles sont devenues permanentes. 

C’était des coups avec les mains et souvent des coups de pieds. Sur tout 

le corps et aussi le visage. Egalement devant les enfants. Mon dossier est 

vide, du moins au CHUV, car j’ai toujours eu honte et n’ai jamais rien attesté 

jusqu’à la dernière soirée, celle du 27.03.2015 lorsque j’ai fait appel aux 

forces de l’ordre. J’ai sollicité l’aide de son oncle à plusieurs reprises mais 

celui-ci n’est jamais intervenu et il a menti auprès du tribunal. J’ai aussi un 

ami – […] – qui a porté plainte contre [mon époux] car celui-ci l’a menacé 

de mort. La 1ère fois que [mon époux] a levé la main sur moi était la veille 

de notre mariage et j’ai demandé de l’aide à son oncle – […] – mais il ne 

m’a pas aidée, personne n’a jamais bougé et les gens, les voisins ne se 

mêlaient de rien, ça fait froid dans le dos. J’avais honte de parler […] » 
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(procès-verbal du 24 novembre 2015, Q.16. R., p. 4). Lorsqu’on lui a de-

mandé de se déterminer sur l’existence d’un mariage de complaisance, 

elle a répondu que, pour sa part, elle avait été amoureuse de son mari, 

mais qu’avec le recul, elle pensait qu’il s’était servi d’elle. Elle a, notam-

ment, affirmé que dès le 21 décembre 2012 (c’est-à-dire, d’après elle, 

après les trois ans requis), son époux avait commencé à dormir au salon 

et à refuser les relations intimes. 

D’après une pièce contenue au dossier de l’autorité inférieure, l’épouse du 

requérant a complété, dans un courriel du même jour (24 novembre 2015), 

les déclarations qu’elle avait faites lors de son audition, quant à l’intégration 

de ce dernier. Elle a écrit : « […] [mon époux] s’est effectivement intégré 

au niveau linguistique et professionnel. Il ne l’est par contre pas à mon 

humble avis en arborant un comportement impulsif et dangereux à l’égard 

non seulement de son ex-compagne mais aussi d’autres citoyens. Il a usé 

de violence physique à mon égard tout au moins et de menaces à l’égard 

de mon entourage en particulier de mort et de lésions corporelles graves. 

Je relève à ce sujet que mon entourage a peur de témoigner au procès par 

peur de représailles et je vous ai confié avoir peur pour ma sécurité et celle 

de mes enfants encore à ce jour […] » (courriel du 24 novembre 2015, 

dossier de l’autorité inférieure, p. 141 s.). 

E.c. Le dossier de l’autorité inférieure contient, par ailleurs, plusieurs cour-

riers et courriels d’un tiers (désigné par le requérant comme étant l’amant 

de son épouse), envoyés entre février 2015 et janvier 2016, dans lesquels 

ce dernier a, notamment, informé le SEM des menaces (notamment de 

mort) dont il avait fait l’objet de la part de l’intéressé et des craintes qu’il 

avait que ce dernier, par vengeance, s’en prenne à nouveau à lui et à sa 

famille. Il a également informé l’autorité inférieure qu’il avait porté plainte 

contre le requérant et que la procédure pénale était en cours. Il a égale-

ment exposé être une connaissance de l’épouse de l’intéressé (avec la-

quelle il allait de temps en temps boire un café et manger) et avoir été mis 

au courant par cette dernière des violences dont elle faisait l’objet et du fait 

qu’elle soupçonnait son époux d’avoir contracté un mariage blanc avec 

elle. On déduit de ses courriers qu’il aurait été la personne qui avait appelé 

la police, le 27 mars 2015. Il a également transmis au SEM des SMS que 

l’épouse du requérant avait envoyés, en décembre 2011 et avril 2013, à 

l’oncle de ce dernier, lui demandant d’intervenir auprès de son neveu afin 

qu’il quittât leur domicile. 
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F.  

F.a. Par acte d’accusation du 21 octobre 2016, le Ministère public de l’ar-

rondissement de Lausanne a retenu comme réalisées, sur la base des faits 

tels qu’établis durant l’instruction (c’est-à-dire, en substance, les violences 

domestiques survenues entre 2013 et 2015 au domicile du couple et le 

contexte des menaces dirigées par le requérant, en particulier, contre le 

tiers susmentionné), les infractions de voies de fait qualifiées à l’encontre 

de l’épouse et les infractions de lésions corporelles simples qualifiées, sub-

sidiairement de voies de fait qualifiées, de menaces et de tentative de con-

trainte à l’encontre du requérant, demandant formellement que l’épouse 

soit condamnée à une amende de 500 francs et le requérant à une peine 

pécuniaire de 180 jours-amende, avec sursis pendant deux ans, et à une 

amende de 600 francs. 

F.b. Il ressort également du dossier que l’épouse de l’intéressé a adressé 

au SPOP un courriel, en date du 12 novembre 2016, ayant pour but d’in-

former les autorités cantonales du fait que les « faits graves » qu’elle avait 

relatés lors de son audition faisaient actuellement l’objet d’un acte d’accu-

sation et pouvaient dès lors être considérés comme avérés (cf. courriel du 

12 novembre 2016, dossier de l’autorité inférieure, p. 142 s.). 

F.c. En date du 24 novembre 2016, le requérant a requis la prolongation 

de son autorisation de séjour ainsi que la transformation de son autorisa-

tion de séjour en autorisation d’établissement. A l’appui de sa requête, il a 

transmis des attestations de salaire, une copie de son passeport et une 

lettre rédigée par ses soins, dans laquelle il exposait qu’aucune procédure 

de divorce n’était en cours, son épouse et lui n’ayant encore rien décidé à 

ce sujet. 

F.d. En date du 24 août 2017, une audience a eu lieu par-devant le Tribunal 

de police de l’arrondissement de Lausanne, à laquelle ont participé 

l’épouse, le requérant et le tiers plaintif, au cours de laquelle une concilia-

tion a été tentée. A l’issue de cette conciliation, les parties ont convenu de 

mettre un terme à la procédure pénale, retirant leurs plaintes respectives. 

Le requérant a, notamment, reconnu avoir fait usage de violences phy-

siques à l’encontre de son épouse, lui formant ses excuses, et de s’être 

adressé au tiers concerné par téléphone ou par SMS en 2011, s’excusant 

également des propos qu’il avait tenus et de l’offense ainsi que de la peur 

que le tiers et sa famille avaient ressenties. L’intéressé s’est engagé à ver-

ser à son épouse une indemnité de 7'000 francs, c’est-à-dire 5'000 francs 
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pour elle et 2'000 francs pour ses deux enfants. Les époux se sont égale-

ment engagés à ne pas prendre contact l’un avec l’autre, ainsi qu’avec 

leurs proches. 

G.  

Dans sa décision du 13 octobre 2017, le SPOP a informé le requérant qu’il 

était favorable au renouvellement de son autorisation de séjour en applica-

tion de l’art. 50 LEtr (depuis le 1er janvier 2019, LEI, RS 142.20), considé-

rant que la durée de la vie commune avec sa conjointe avait duré trois ans 

au moins et que son intégration en Suisse semblait être réussie. Quant à 

l’octroi en sa faveur d’une autorisation d’établissement, le SPOP lui a com-

muniqué qu’il était disposé à lui accorder une autorisation d’établissement 

de manière anticipée, en application de l’art. 34 al. 4 LEtr. Il l’a toutefois 

rendu attentif au fait que son autorisation d’établissement ne serait valable 

que si le SEM, auquel il transmettait son dossier, donnait son approbation. 

Par courrier du 20 octobre 2017, le SEM a informé l’intéressé qu’il enten-

dait refuser de donner son approbation à une prolongation de son autori-

sation de séjour, considérant que ni les conditions de l’art. 50 al. 1 let. a, ni 

celles de l’art. 50 al. 1 let. b LEtr n’étaient remplies. S’agissant de l’octroi 

anticipé d’une autorisation d’établissement en sa faveur, le SEM a retenu 

que cette question devenait sans objet, le requérant ne pouvant se préva-

loir des dispositions susmentionnées. Il l’a également informé qu’en cas de 

refus d’approbation, son renvoi devrait également être prononcé. Il a, tou-

tefois, imparti un délai au requérant pour qu’il puisse se déterminer. 

Par courriers datés des 2 et 13 octobre 2017 (mais parvenus au SEM les 

26 octobre et 14 novembre 2017), le requérant s’est déterminé sur l’inten-

tion du SEM de refuser son approbation. En substance, l’intéressé a fait 

valoir qu’il remplissait la condition des trois ans d’union conjugale, s’étant 

marié le 23 décembre 2011 et ayant quitté le domicile conjugal le 27 mars 

2015. Il s’est également prévalu de sa parfaite intégration en Suisse, où il 

séjournait depuis juillet 1992. Il a souligné : « Il ne fait donc aucun doute 

que je me sens plus Suisse qu’Algérien ». Il a également précisé que sa 

relation de couple avait, dans les faits, duré six ans et demi et qu’il était 

toujours marié, son épouse et lui n’ayant pas entrepris de démarches pour 

le divorce. Il a ajouté qu’il avait effectué toutes ses formations en Suisse. Il 

a produit divers documents devant établir sa situation professionnelle et 

financière ainsi que les formations accomplies sur le territoire helvétique. 

Dans un dernier courrier reçu par le SEM, le 27 novembre 2017, le requé-

rant a souligné le fait que durant leur vie commune son épouse et lui étaient 

très amoureux et avaient eu une relation passionnelle et que, malgré « la 
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séparation douloureuse » et « la dynamique vengeresse » dont il avait fait 

l’objet, il ne regrettait pas son histoire avec son épouse. Il a produit de très 

nombreuses photographies à l’appui de ses déclarations. 

H.  

Par décision du 23 novembre 2017, le SEM a refusé d’approuver la pro-

longation de l’autorisation de séjour du requérant et lui a imparti un délai 

de départ au 14 février 2018 pour quitter le territoire helvétique. Cette dé-

cision a été notifiée à l’intéressé le 28 novembre 2017. 

I.  

Le 21 décembre 2017, le requérant, par l’entremise de sa mandataire, a 

interjeté recours contre la décision précitée par-devant le Tribunal. Il a con-

clu, principalement, à la réforme de la décision attaquée, dans le sens où 

l’approbation à la prolongation de son autorisation de séjour est accordée, 

et, subsidiairement, à l’annulation de dite décision et au renvoi de la cause 

à l’autorité inférieure pour nouvelle décision dans le sens des considérants. 

Il a également requis la consultation du dossier « en mains de l’autorité de 

céans », ainsi que la fixation d’un délai pour produire un mémoire complé-

mentaire, après consultation de l’entier du dossier et, cas échéant, après 

les déterminations du SEM. 

Par décision incidente du 10 janvier 2018, le Tribunal a transmis le dossier 

SYMIC à l’autorité inférieure, afin que le recourant puisse le consulter, et 

imparti à ce dernier un délai au 23 février 2018 pour compléter son mé-

moire de recours. 

Le 23 février 2018, le recourant a produit un mémoire complémentaire de 

recours. 

Dans sa réponse du 15 mars 2018, l’autorité inférieure a conclu au rejet du 

recours dans toutes ses conclusions et à la confirmation de la décision 

attaquée. 

Par ordonnance du 13 juin 2018, le Tribunal a imparti un délai au recourant 

pour produire une réplique et lui fournir des informations complémentaires. 

Il lui a également donné la possibilité de consulter, si besoin, son dossier 

cantonal. 

Dans le délai prolongé par ordonnance du 18 juillet 2018, le recourant a 

produit un mémoire de réplique, le 2 août 2018. 
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Dans sa duplique du 23 août 2018, l’autorité inférieure a confirmé les con-

clusions prises dans sa réponse. 

Par courrier du 2 octobre 2018, l’intéressé s’est déterminé, dans le délai 

prolongé par ordonnance du 1er octobre 2018, sur le contenu de la duplique 

de l’autorité inférieure, produisant une lettre de son actuelle compagne. Ce 

dernier courrier a été transmis à l’autorité inférieure, pour information. 

Par courrier du 28 janvier 2019, le recourant a produit encore une série de 

57 photographies, devant attester de sa vie conjugale et familiale, avant et 

pendant son mariage. Ce courrier a également été transmis à l’autorité in-

férieure, pour information. 

Par ordonnance du 22 octobre 2019, le Tribunal a transmis, pour informa-

tion, au recourant et au SEM une copie de trois courriers du SPOP concer-

nant des visas de retour octroyés à l’intéressé. Un court délai a également 

été imparti à ce dernier pour produire la note d’honoraires de sa manda-

taire. 

Par courrier du 25 octobre 2019, le recourant a fourni la note d’honoraires 

de sa mandataire. 

J.  

Les autres éléments contenus dans les écritures précitées seront exami-

nés, si nécessaire, dans les considérants en droit ci-dessous. 

Droit : 

1.  

1.1 Sous réserve des exceptions prévues à l'art. 32 LTAF, le Tribunal, en 

vertu de l'art. 31 LTAF, connaît des recours contre les décisions au sens de 

l'art. 5 PA prises par les autorités mentionnées à l'art. 33 LTAF. En particu-

lier, les décisions en matière de refus d'approbation à la prolongation d'une 

autorisation de séjour et de renvoi prononcées par le SEM - lequel consti-

tue une unité de l'administration fédérale telle que définie à l'art. 33 let. d 

LTAF - sont susceptibles de recours au Tribunal, qui statue comme autorité 

précédant le Tribunal fédéral (ci-après : le TF), pour autant que le droit fé-

déral ou international y donnent un droit (cf. art. 1 al. 2 LTAF en relation 

avec l'art. 83 let. c ch. 2 a contrario LTF). D'après la jurisprudence, il suffit 

qu'il existe un droit potentiel à l'autorisation, étayé par une motivation sou-

tenable pour que la voie du recours en matière de droit public soit ouverte 
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(cf. ATF 136 II 177 consid. 1.1 ainsi que les arrêts du TF 2C_2/2016 du 23 

août 2016 consid. 1 et 2C_972/2010 du 24 mai 2011 consid. 1.1). 

1.2 A moins que la LTAF n'en dispose autrement, la procédure devant le 

Tribunal est régie par la PA (art. 37 LTAF). 

1.3 L'intéressé a qualité pour recourir (art. 48 al. 1 PA). Présenté dans la 

forme et les délais prescrits par la loi, le recours est recevable (art. 50 et 

art. 52 PA). 

2.  

Le 1er janvier 2019, la LEtr a connu une modification partielle comprenant 

également un changement de sa dénomination (modification de la LEtr du 

16 décembre 2016). Ainsi, elle s'intitule nouvellement loi fédérale sur les 

étrangers et l'intégration du 16 décembre 2005 (LEI, RO 2018 3171). En 

parallèle, sont entrés en vigueur la modification du 15 août 2018 de l'ordon-

nance relative à l'admission, au séjour et à l'exercice d'une activité lucrative 

du 24 octobre 2007 (OASA, RS 142.201, RO 2018 3173), ainsi que la ré-

vision totale de l'ordonnance sur l'intégration des étrangers (OIE, RO 2018 

3189).  

En l'occurrence, la décision querellée a été prononcée avant l'entrée en 

vigueur du nouveau droit au 1er janvier 2019. Partant, comme autorité de 

recours, le Tribunal de céans ne saurait, en principe, appliquer celui-ci 

qu'en présence d'un intérêt public prépondérant susceptible de justifier une 

application immédiate des nouvelles dispositions. L'art. 50 al. 1 let. a LEtr, 

dans sa nouvelle teneur renvoie désormais à l'art. 58a LEI et énumère ainsi 

des critères d'intégration clairs qu'il s'agira d'apprécier pour l'octroi ou la 

prolongation d'une autorisation relevant du droit des étrangers (cf. Mes-

sage relatif à la modification de la loi sur les étrangers [Intégration] du 

8 mars 2013, FF 2013 2131, 2160). Cela étant, dès lors que, dans le cas 

particulier, l'application du nouveau droit ne conduirait pas à une issue dif-

férente que l'examen de l'affaire sous l'angle des anciennes dispositions, il 

n'est pas nécessaire de déterminer s'il existe des motifs importants d'inté-

rêt public à même de commander l'application immédiate du nouveau droit 

et il y a lieu d'appliquer la LEtr dans sa teneur en vigueur jusqu'au 31 dé-

cembre 2018 (dans le même sens, cf. ATF 135 II 384 consid. 2.3), y com-

pris en rapport avec la dénomination de cette loi. Il en va de même en 

rapport avec l'OASA et l’OIE qui seront citées selon leur teneur valable 

jusqu'au 31 décembre 2018 (cf., dans ce sens, arrêt du TAF F-2993/2018 

du 6 mars 2019 consid. 2). 
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3.  

En date du 1er juin 2019 est entrée en vigueur la modification de l’art. 99 

LEI relatif à la procédure d’approbation (RO 2019 1413, FF 2018 1673). 

Conformément à la jurisprudence du Tribunal de céans en matière de droit 

transitoire, autant l’alinéa 1 de l’art. 99 LEI dans sa nouvelle teneur (qui 

reprend intégralement la première phrase de l’art. 99 dans sa version an-

térieure) que l’alinéa 2 de la novelle (qui prévoit désormais : « Le SEM peut 

refuser d'approuver une décision d'une autorité administrative cantonale 

ou d'une autorité cantonale de recours ; il peut également en limiter la du-

rée de validité ou l'assortir de conditions et de charges ») trouvent immé-

diatement application, du fait qu’ils s’inscrivent dans la continuité du sys-

tème d’approbation en vigueur devant le SEM (cf. arrêts du TAF  

F-6072/2017 du 4 juillet 2019 consid. 4 et F-4680/2017 du 4 juillet 2019 

consid. 4). 

En l’occurrence, le SPOP a directement soumis sa décision du 13 octobre 

2017 à l’approbation du SEM, en conformité avec la législation. L’autorité 

inférieure et, a fortiori, le Tribunal ne sont, par conséquent, pas liés par 

ladite décision cantonale et peuvent s’écarter de l’appréciation faite par 

cette autorité. 

4.  

Le Tribunal examine les décisions qui lui sont soumises avec un plein pou-

voir d'examen en fait et en droit. Le recourant peut ainsi invoquer devant 

le Tribunal la violation du droit fédéral, y compris l'excès ou l'abus du pou-

voir d'appréciation, la constatation inexacte ou incomplète des faits perti-

nents ainsi que l'inopportunité de la décision entreprise, sauf lorsqu'une 

autorité cantonale a statué comme autorité de recours (art. 49 PA). L'auto-

rité de recours applique le droit d'office, sans être liée par les motifs invo-

qués par les parties (art. 62 al. 4 PA), ni par les considérants juridiques de 

la décision attaquée (ATAF 2014/24 consid. 2.2 et ATAF 2009/57 con-

sid. 1.2 ; voir également arrêt du TF 1C_214/2015 du 6 novembre 2015 

consid. 2.2.2). Aussi peut-elle admettre ou rejeter le pourvoi pour d'autres 

motifs que ceux invoqués. Dans son arrêt, elle prend en considération l'état 

de fait existant au moment où elle statue (cf. ATAF 2014/1 consid. 2). 

5.  

Dans sa décision du 13 octobre 2017, le SPOP s’est déclaré non seule-

ment favorable à la prolongation de l’autorisation de séjour du recourant, 

fondée sur l’art. 50 LEtr, mais également à l’octroi anticipé d’une autorisa-

tion d’établissement en sa faveur, en application de l’art. 34 al. 4 LEtr. Le 

SEM a, pour sa part, considéré que cette dernière question devenait sans 
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objet, dès lors que l’intéressé ne pouvait prétendre à la prolongation de son 

autorisation de séjour (cf. décision du 23 novembre 2017, p. 7). Dès lors 

que le recourant, assisté d’une avocate, n’a pas formulé de conclusions à 

ce sujet, ne concluant qu’à la prolongation de son autorisation de séjour en 

application de l’art. 50 LEtr (et de l’art. 8 CEDH), la question de l’octroi 

anticipé d’une autorisation d’établissement, sur la base de l’art. 34 al. 4 

LEtr, ne fait pas l’objet du présent litige (cf. ATF 142 I 155 consid. 4.4.2 et 

les réf. cit.). Le Tribunal n’examinera, par conséquent, pas cette question ; 

son examen se cantonnera à déterminer si c’est à tort ou à raison que le 

SEM a refusé d’approuver la prolongation de l’autorisation de séjour de 

l’intéressé.  

6.  

En l’occurrence, le recourant ne saurait se prévaloir de l’art. 42 al. 1 LEtr 

pour obtenir la prolongation de son autorisation de séjour, celui-ci ayant 

définitivement quitté le domicile conjugal suite à son expulsion, le 27 mars 

2015 (cf., aussi, la prise d’un domicile séparé, le 1er avril 2015, dossier TAF 

act. 15 pce 1). Selon les dernières informations fournies par le recourant, 

une procédure de divorce est également en cours (cf. procès-verbal de 

l’audience du 13 juin 2018 par-devant le Tribunal de l’arrondissement de 

Lausanne, dossier TAF act. 15 pce 6). L’intéressé ne prétend pas le con-

traire. Il y a, par contre, lieu d’examiner si le recourant peut se prévaloir 

d'un droit à la prolongation de son autorisation de séjour fondé sur l'art. 50 

LEtr. 

6.1 L'art. 50 al. 1 LEtr prévoit qu'après dissolution de la famille, le droit du 

conjoint à l'octroi d'une autorisation de séjour et à la prolongation de sa 

durée de validité en vertu des art. 42 et 43 LEtr subsiste si l'union conjugale 

a duré au moins trois ans et que l'intégration est réussie (let. a). Il s'agit de 

deux conditions cumulatives (cf. ATF 136 II 113 consid. 3.3.3). 

En vertu de la jurisprudence du TF, la période minimale de trois ans de 

l'union conjugale commence à courir dès le début de la cohabitation effec-

tive des époux en Suisse et s'achève au moment où ceux-ci cessent de 

faire ménage commun (s’agissant de la précision selon laquelle seule est 

pertinente la période durant laquelle le couple a fait ménage commun en 

Suisse, cf., notamment, ATF 138 II 229 consid. 2 et 136 II 113 consid. 3.3.1 

à 3.3.5). Par ailleurs, seules les années de mariage et non de concubinage 

sont pertinentes (ATF 140 II 345 consid. 4.1). Cette durée minimale est une 

limite absolue et s'applique même s'il ne reste que quelques jours pour 

atteindre la durée des trente-six mois exigée par l'art. 50 al. 1 let. a LEtr 
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(cf. ATF 137 II 345 consid. 3.1.3 ; arrêt du TF 2C_808/2015 du 23 octobre 

2015 consid. 3.1). 

6.2 La notion d'union conjugale de l'art. 50 al. 1 let. a LEtr ne se confond 

pas avec celle du mariage. Alors que celui-ci peut n'être plus que formel, 

l'union conjugale implique une vie conjugale effective, sous réserve des 

exceptions mentionnées à l'art. 49 LEtr (cf. ATF 137 II 345 consid. 3.1.2). 

Elle ne se confond pas non plus avec celle de la seule cohabitation mais 

implique une volonté matrimoniale commune de la part des époux.  

Pour déterminer le moment de la séparation, il y a, en principe, lieu de se 

référer au moment où les conjoints cessent de faire ménage commun, 

c’est-à-dire au moment où il est extérieurement perceptible que la volonté 

de former une communauté conjugale n’existe plus (cf. ATF 137 II 345 con-

sid. 3.1.2). Il se peut, toutefois, que, malgré le maintien d’un domicile com-

mun, il n’existe plus de vie conjugale effective ; la communauté conjugale 

peut en effet, selon les circonstances, avoir perdu de sa substance déjà 

pendant et malgré la vie commune. Dans ce cas, il peut être tenu compte 

de ce moment-là pour calculer le respect de la condition des trois ans (cf. 

arrêt du TF 2C_970/2016 du 6 mars 2017 consid. 2.4 in fine, qui renvoie, 

notamment, à l’art. 51 al. 1 let. a, respectivement al. 2 let. a LEtr). Cela 

étant, si les époux ont fait ménage commun en Suisse durant plus de trois 

ans, l'absence de communauté conjugale effectivement vécue avec une 

volonté matrimoniale commune ne saurait être admise facilement ; il faut, 

pour cela, que l’autorité dispose d’éléments objectifs et concrets, indiquant 

clairement que la vie commune n'est pas effective ou que la volonté matri-

moniale commune fait défaut. L’abus de droit au sens de l'art. 51 al. 1 let. a 

et al. 2 let. a LEtr demeure réservé (arrêt du TAF F-5895/2017 du 15 avril 

2019 consid. 6.4 et 6.7). A cet égard, le TF a jugé que la période durant 

laquelle les conjoints continuent provisoirement à cohabiter en attendant 

de pouvoir se constituer deux domiciles séparés ne peut pas être prise en 

compte dans le calcul des trois ans de l'art. 50 al. 1 let. a LEtr, faute de vie 

conjugale effective (cf., notamment, arrêt du TF 2C_30/2016 du 1er juin 

2016 consid. 3.1 et les réf. cit.). 

7.  

7.1 En l’occurrence, l’autorité inférieure a considéré que la réalité de la 

communauté conjugale effectivement vécue pendant trois ans au moins 

par les époux n’avait pas été démontrée. Elle a relevé que, même s’il s’avé-

rait que le recourant avait quitté le domicile conjugal, le 27 mars 2015, suite 

à son expulsion, les déclarations des deux conjoints révélaient que l’union 
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conjugale avait déjà perdu de sa substance avant l’échéance des trois ans. 

A titre illustratif, l’intéressé avait déclaré que, dès le début de leur relation, 

son épouse l’avait frappé, qu’il lui avait, dans un premier temps, rendu ses 

coups, avant de s’isoler. Il avait également évoqué, lors de son audition du 

27 mars 2015, la fréquence de leurs conflits et le fait qu’il dormait depuis 

trois mois au salon. Selon l’autorité inférieure, ces éléments corroboraient 

les déclarations de l’épouse, selon lesquelles les violences conjugales de 

son époux s’étaient installées avec le temps, étaient devenues perma-

nentes depuis l’automne 2014 et que ce dernier avait commencé à dormir 

au salon et à refuser les relations intimes, après trois ans de mariage. 

L’autorité inférieure s’est aussi référée au contenu des copies de textes 

envoyées par l’épouse à l’oncle du recourant, par le biais d’une application 

de messagerie électronique, dont il ressortait qu’à compter du mois d’avril 

2013 déjà, il n’existait plus, pour le moins de la part de l’épouse, la volonté 

de poursuivre la vie commune. Pour l’autorité inférieure, l’expulsion de l’in-

téressé du domicile conjugal ne constituait que l’aboutissement d’un pro-

cessus de détérioration du couple, initié bien avant l’écoulement de trois 

ans de vie commune. Elle a également soulevé que le dossier ne contenait 

pas d’éléments attestant que le couple avait des centres d’intérêts com-

muns et un projet de vie, permettant de considérer l’union conjugale formée 

par les époux comme durable, à savoir comme une communauté de des-

tins. Le fait que l’intéressé était toujours marié et n’avait pas encore entre-

pris de démarches pour le divorce ne suffisait pas à maintenir l’union con-

jugale. Quant au jugement du Tribunal de police du 24 août 2017, il ne lui 

permettait pas de minimiser les chefs d’accusation retenus contre le recou-

rant, qui, lors de la conciliation, avait reconnu avoir fait usage de violences 

à l’encontre de son épouse, s’en étant excusé. 

7.2 Dans son mémoire de recours du 21 décembre 2017, l’intéressé a re-

levé tout d’abord, en réponse à l’argument du SEM concernant l’absence 

de centres d’intérêts communs et de projets de vie, que son épouse et lui 

avaient débuté leur « aventure amoureuse » en octobre 2008, qu’ils 

avaient emménagé ensemble en avril 2011, qu’il avait occupé une place 

dans l’éducation et la vie des deux garçons de son épouse, nés d’une pré-

cédente relation, que leur couple faisait du sport en commun (natation, 

course à pied, vélo et ski de fond), qu’ils étaient régulièrement partis en 

vacances, en famille ou en couple, notamment à New York en juillet 2012, 

en Californie en août 2013, à Istanbul en avril 2014, en Croatie en été 2014 

et en Scandinavie pour un tour à vélo. Il a également affirmé qu’ils avaient 

cherché à acquérir un bien immobilier et que son épouse connaissait et 

côtoyait sa famille. S’agissant de la durée de l’union, après avoir évoqué la 
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date de leur rencontre et celle de leur emménagement ensemble, il a indi-

qué qu’ils s’étaient mariés le 23 décembre 2011 et qu’ils s’étaient séparés 

le 27 mars 2015. Il a relevé que, malgré les difficultés conjugales aux-

quelles ils avaient été confrontés à plusieurs reprises, ils avaient été en 

mesure de les surmonter. Selon le recourant, le SEM fondait sa décision 

exclusivement sur le récit de son épouse, ce point de vue ne devant toute-

fois pas primer. D’après lui, le courriel ultérieur de cette dernière après son 

audition par le SPOP démontrait « une volonté manifeste de nuire ». Il a 

relevé que les courriels échangés entre eux, même après la séparation, 

démontraient « un double langage » de son épouse. Les éléments au dos-

sier, notamment leur concubinage avant le mariage, son implication dans 

la vie des enfants de son épouse, les vacances en couple ou en famille 

(notamment les dernières ayant eu lieu en février 2015), constituaient des 

indices que leur mariage avait été un mariage d’amour et non de complai-

sance. 

Dans son mémoire complémentaire du 23 février 2018, le recourant a pré-

cisé, s’agissant des déclarations faites par son épouse, selon lesquelles, 

en août 2014, il avait commencé à dormir au salon et refuser des relations 

intimes, que ces propos étaient contredits par ses propres déclarations, 

selon lesquelles, sous la menace et les crises de son épouse, il avait pré-

féré s’isoler, le temps que les tensions passent. Il a, par ailleurs, relevé qu’à 

l’époque ni son épouse, ni lui-même n’avaient requis de mesures protec-

trices de l’union conjugale ; ils avaient, au contraire, continué leur vie com-

mune. Selon lui, leur séparation était intervenue le 15 février 2015 au plus 

tôt, c’est-à-dire au moment où de telles mesures avaient été prononcées. 

Il a également mentionné le fait qu’il avait participé, le 15 janvier 2015, au 

tournoi de tennis du cadet de son épouse et, le 7 février 2015, au concours 

de natation de l’aîné. Il a, une nouvelle fois, évoqué leur projet d’achat im-

mobilier. Il a, également, soulevé le fait que, le 11 mars 2015, son épouse 

lui avait envoyé un message commençant par « mon amour ». 

Dans sa réplique du 2 août 2018, le recourant a, une nouvelle fois, relevé 

qu’il avait quitté le domicile conjugal, le 27 mars 2015, suite à leur dispute. 

Il a précisé que leur divorce allait être prochainement prononcé. Selon lui, 

il n’y avait « aucun doute sur l’existence d’un domicile conjugal pendant 

plus de trois ans ». Il a, à nouveau, reproché au SEM de s’être fondé ex-

clusivement sur les déclarations de son épouse. Or, celles-ci s’inscrivaient 

dans le cadre du conflit de la séparation et de la plainte pénale, la dispute 

s’étant déroulée le 27 mars 2015, soit « lors des préparatifs du déménage-

ment prévu 4 jours plus tard ». Selon lui, les allégations faites à ce moment-

là avaient pour seule finalité de détruire délibérément l’autre. D’après lui, 
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le contenu de la plainte déposée par son épouse à son encontre pouvait 

« manifestement » être remis en doute sur la base des messages que son 

épouse lui avait envoyés, le 5 avril 2015. Le fait qu’il avait de bonnes rela-

tions avec les enfants de son épouse démontrait, par ailleurs, qu’il n’était 

pas le « tyran » de leur mère, comme celle-ci l’avait dépeint. De même, le 

fait qu’il avait signé la convention au terme de l’affaire pénale ne tenait pas 

office d’aveu ou de culpabilité, mais s’inscrivait seulement dans un « esprit 

de conciliation globale ». Selon lui, l’existence de disputes au sein du 

couple n’avait pas eu pour conséquence de briser ou interrompre l’union 

conjugale. Il a, à ce titre, une nouvelle fois évoqué, pour établir la stabilité 

de l’union, les vacances qu’ils avaient passées ensemble, leur projet im-

mobilier (ils auraient fait une visite d’un appartement le 21 février 2015), 

ainsi que le fait qu’ils soient allés au cinéma et aient fait du sport ensemble. 

Il a également produit des témoignages d’amis et des échanges de 

WhatsApp, qui attesteraient du caractère amoureux de leurs messages. 

Enfin, dans ses observations du 2 octobre 2018, l’intéressé a reproché au 

SEM d’introduire une nouvelle notion, ou pour le moins de redéfinir la no-

tion de « communauté conjugale », en retenant en sa défaveur le fait qu’il 

ne puisse se prévaloir d’une « communauté matrimoniale étroite et envisa-

gée comme durable » durant les trois ans fixés à l’art. 50 al. 1 let. a LEtr. 

Selon lui, la condition d’une communauté conjugale de trois ans était ob-

jective, l’autorité ne disposant d’aucun pouvoir d’appréciation en la matière, 

sous réserve de l’abus de droit. En l’occurrence, l’autorité inférieure se se-

rait, selon lui, octroyé un pouvoir d’appréciation discrétionnaire que la loi 

ne lui accordait pas. L’intéressé a également complété ses observations 

par un lot de 57 photographies, devant attester de la vie conjugale et fami-

liale, avant et pendant le mariage. 

7.3 Pour sa part, le Tribunal apprécie les informations contenues au dos-

sier comme suit : 

7.3.1 Le recourant et son épouse se sont mariés le 23 décembre 2011 à 

C._______ (VD). Le 27 mars 2015, suite à une sérieuse altercation avec 

cette dernière, l’intéressé a été expulsé par les forces de l’ordre du domicile 

conjugal et n’y est plus revenu, ayant emménagé dans un appartement à 

son nom, le 1er avril 2015 (cf. dossier TAF act. 15 pce 1). On constate dès 

lors que l’intéressé et son épouse ont bien vécu au même domicile durant 

plus de trois ans (c’est-à-dire, plus précisément, durant trois ans et trois 

mois). A ce sujet, on relèvera que le recourant et son épouse ont tous deux 

déclaré qu’ils n’avaient jamais vécu séparés auparavant (cf. procès-verbal 
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d’audition du 11 novembre 2015, Q.4. R., p. 2, et procès-verbal du 24 no-

vembre 2015, Q.3. R. et Q.7. R., p. 2) 

Il sied donc d’examiner, maintenant, s’il existe des éléments objectifs et 

concrets indiquant que la relation entre les époux n'était pas effectivement 

vécue ou que la volonté matrimoniale commune faisait défaut durant la pé-

riode déterminante (cf. consid. 6.2 supra). 

7.3.2 Si l’on se réfère aux déclarations du couple quant au moment de leur 

séparation, on constate que cela faisait, apparemment, depuis février 2015 

qu’ils avaient l’intention de se séparer. Lors de son audition au poste de 

police, le 27 mars 2015, le recourant a, en effet, déclaré qu’il se trouvait en 

instance de séparation (officielle) d’avec son épouse, ayant signé un docu-

ment à ce sujet il y avait de cela trois semaines (c’est-à-dire début mars 

2015) et qu’il avait déjà prévu de déménager, le 31 mars 2015, dans un 

appartement à son nom (cf. rapport de police du 27 mars 2015, p. 5, 6 et 

7). Par-devant le SPOP, il a affirmé que c’était lui qui avait demandé à partir 

de la maison, en février 2015 (cf. procès-verbal d’audition du 11 novembre 

2015, Q.9 R., p. 3). Quant à l’épouse, elle a exposé qu’elle se considérait 

comme séparée de son époux depuis février 2015, lorsqu’elle avait requis 

l’intervention de son avocate, des mesures protectrices de l’union conju-

gale ayant été signées le 1er mars 2015 (cf. procès-verbal d’audition du 

24 novembre 2015, Q.3 R., p. 2 ; voir, aussi, courrier de l’épouse du 20 avril 

2015, adressé au Tribunal d’arrondissement de Lausanne, concernant la 

validation de la mesure d’expulsion ordonnée par la police le 27 mars 

2015).  

Si le contenu desdites déclarations du couple et de la pièce citée supra 

permet de douter du caractère effectivement vécu de l’union conjugale à 

partir de février 2015, malgré le fait que le couple ait continué de faire mé-

nage commun jusqu’au 27 mars 2015 (cf. arrêt du TAF F-5895/2017 précité 

consid. 6.6 et les réf. cit.), toujours est-il que l’on se trouverait toujours dans 

la période minimale des trois ans de communauté conjugale au sens de 

l’art. 50 al. 1 let. a LEtr, la célébration du mariage ayant eu lieu le 23 dé-

cembre 2011.  

7.3.3 Force est également de constater que le recourant a déclaré, lors de 

son audition par la police, le 27 mars 2015, qu’il dormait depuis trois mois 

au salon et n’avait, apparemment, plus de relations intimes avec son 

épouse (cf. rapport de police du 27 mars 2015, p. 6). L’épouse, quant à 

elle, a déclaré que l’intéressé avait commencé à dormir au salon et à refu-

ser les relations intimes lorsqu’il avait atteint les trois ans requis (cf. procès-
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verbal d’audition du 24 novembre 2015, Q.20 R., p. 4). S’il ressort des dé-

clarations communes du couple qu’ils faisaient lits à part et n’avaient plus 

de relations intimes à partir du 23 ou du 27 décembre 2014, ce qui permet-

trait également de remettre en doute le caractère effectivement vécu de la 

communauté conjugale à compter de ce moment-là, malgré le fait qu’ils 

aient conservé un domicile commun jusqu’au 27 mars 2015, cette circons-

tance ne suffit pas à admettre que le recourant ne remplit pas la condition 

des trois ans de l’art. 50 al. 1 let. a LEtr, étant rappelé que le mariage a été 

célébré le 23 décembre 2011 et que, dans les deux hypothèses (c’est-à-

dire 23 ou 27 décembre 2014), la communauté aurait persisté jusqu’à l’at-

teinte des trois ans requis. 

S’il est, certes, insolite que le recourant ait commencé à dormir au salon et 

qu’il n’ait, apparemment, plus eu de relations intimes avec son épouse pré-

cisément à partir du moment où les trois ans de communauté conjugale 

venaient d’être atteints (c’est-à-dire fin décembre 2014), le dossier ne con-

tient pas d’éléments établissant clairement le fait qu’il l’avait planifié, soit, 

en d’autres mots, qu’il était resté avec son épouse jusqu’à cette date par 

pur calcul, et en commettant un abus de droit, étant entendu qu’il n’a pas 

immédiatement, après avoir atteint les trois ans requis à la fin décembre 

2014, quitté le domicile conjugal (pour s’installer, par exemple, dans une 

chambre d’hôtel, chez un ami ou chez son oncle), mais y est demeuré en-

core jusqu’au 27 mars 2015, comme en attestent les deux époux. De plus, 

le Tribunal ne dispose, notamment, pas des messages que l’intéressé au-

rait envoyés à son cousin, qui démontreraient, selon les déclarations de 

l’épouse, le fait qu’il avait fait usage d’un tel stratagème (cf. procès-verbal 

d’audition du 24 novembre 2015, Q.10. R. et Q.20. R., p. 3 et 4). 

7.3.4 Quant à la relation du couple de manière générale, le Tribunal cons-

tate que les époux s’accordent sur le moment et les circonstances de leur 

rencontre. Ils ont, en effet, tous deux déclaré qu’ils s’étaient rencontrés 

pour la première fois en 2003, le recourant donnant des cours de natation 

aux enfants de son épouse, et qu’à partir de 2008, ils avaient commencé 

à se fréquenter (cf. procès-verbal du 11 novembre 2015, Q.5. R., p. 2, et 

procès-verbal du 24 novembre 2015, Q.4., R., p. 2). Ils auraient, ensuite, 

commencé à vivre ensemble en avril 2011 (ou un an et demi après le début 

de leur relation, selon l’épouse), avant de se marier en décembre 2011 (cf. 

ibid). Tous deux ont déclaré que c’était l’épouse qui avait proposé le ma-

riage, celle-ci ayant précisé : « J’étais au courant de sa situation illégale et 

c’est vrai que si nous voulions construire quelque chose ensemble nous 

n’avions pas le choix. Je lui ai donc proposé le mariage, c’était un cadeau 

par amour pour cette personne. Pour continuer à vivre ensemble, sans quoi 
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il aurait dû partir […] » (cf. procès-verbal d’audition du 11 novembre 2015, 

Q.6. R., p. 2 et procès-verbal d’audition du 24 novembre 2015, Q.5. R., 

p. 2). Ils ont également tous les deux affirmé avoir rencontré leurs familles 

respectives (l’épouse ayant précisé que cela s’était fait en début de leur 

relation, mais qu’elle s’était distancée de sa famille car elle était opposée 

à son mariage [cf. procès-verbal d’audition du 24 novembre 2015, Q.17. 

R., p. 4] ; le recourant ayant, de son côté, affirmé que son épouse avait 

rencontré sa famille lors d’un voyage en Algérie en décembre 2012 [cf. 

procès-verbal d’audition du 11 novembre 2015, Q.18. R., p. 4, et les pho-

tographies y relatives, dossier TAF act. 24 pce 28 et CD-ROM joint au cour-

rier du 13 octobre 2017, dossier de l’autorité inférieure p. 188]). Ils ont aussi 

tous les deux déclaré avoir été amoureux l’un de l’autre (cf. procès-verbal 

du 11 novembre 2015, Q.20. R., p. 5, et procès-verbal du 24 novembre 

2014, Q.5. R. et Q.20. R., p. 2 et 4). 

Sur la base des éléments qui précèdent, le Tribunal n’a pas, hormis peut-

être quelques doutes, de raisons objectives de remettre en cause la réalité 

de la communauté conjugale ab initio, c’est-à-dire de reprocher au recou-

rant un mariage de complaisance, même s’il est évident que, par son ma-

riage, il a pu régulariser ses conditions de séjour en Suisse. La jurispru-

dence du TF en la matière est, en effet, restrictive, exigeant des autorités 

qu’elles disposent d’indices clairs et concrets pour admettre l’existence 

d’un mariage fictif (cf., entre autres, arrêts du TF 2C_595/2017 du 13 avril 

2018 consid. 5.2, 2C_656/2017 du 23 janvier 2018 consid. 4.6 et 

2C_118/2017 du 18 août 2017 consid. 4.2), ce qui n’est pas le cas en l’es-

pèce. 

7.3.5 S’agissant du déroulement de la vie commune des époux, le Tribunal 

considère, sur la base des éléments au dossier, que ces derniers ont en-

tretenu une relation que l’on pourrait qualifier de paradoxale (c’est-à-dire 

une relation d’amour/haine). Il apparaît, en effet, qu’ils auraient tous les 

deux eu recours à des actes de violence physique, à l’occasion de conflits 

(ceux du recourant ayant été, si l’on se réfère aux résultats de l’instruction 

menée par le procureur en charge de la procédure pénale, plus graves que 

ceux imputables à l’épouse). Malgré cette violence, ils semblent toutefois 

que les époux soient demeurés amoureux l’un de l’autre et aient tout de 

même réussi à surmonter ces épisodes conflictuels, du moins jusqu’à l’at-

teinte des trois ans de communauté conjugale, voire même au-delà.  

De manière résumée, le recourant a affirmé qu’ils avaient, dès le début, eu 

des relations tendues et que son épouse lui avait, à plusieurs reprises, 
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donné des gifles. Il a également reconnu avoir fait usage de violences phy-

siques à l’égard de son épouse, lui rendant, selon ses mots, ses coups (cf. 

rapport d’audition du 27 mars 2015, p. 5 et procès-verbal d’audition du 11 

novembre 2015, Q.17. R., p. 4). Il ressort également des pièces au dossier 

qu’il lui reprochait, avant le mariage, une relation intime avec un autre 

homme (ce tiers ayant participé à la procédure pénale) et d’avoir conservé 

des liens avec celui-ci, malgré son opposition (cf. procès-verbal d’audition 

du 24 novembre 2015, Q.10. R., p. 3). Cette relation, dont la nature reste 

floue (le Tribunal constatant tout de même la grande implication du tiers 

dans la présente procédure, y compris émotionnelle), n’a toutefois pas em-

pêché la continuation de la vie conjugale de l’intéressé et de son épouse.  

Quant à l’épouse, celle-ci a déclaré, notamment lors de son audition par la 

police, le 27 mars 2015, et par-devant le SPOP, le 24 novembre 2015, y 

compris dans son courriel du même jour, que l’intéressé l’avait violentée à 

de nombreuses reprises (en lui donnant des coups avec les mains ainsi 

que des coups de pieds, sur tout le corps et le visage), ces violences étant 

même devenues « permanentes » à partir de l’automne 2014. Il ressort, 

par ailleurs, de messages envoyés à l’oncle de l’intéressé par l’épouse en 

décembre 2011 et avril 2013 (cf. dossier de l’autorité inférieure, p. 130 à 

133) que ce dernier avait fait usage de violences physiques à son égard. 

Selon elle (en rétrospective), son époux se serait, par ailleurs, servi d’elle, 

dans le sens où il aurait attendu d’avoir atteint les trois ans de mariage 

requis pour s’éloigner d’elle. Lors de son audition à la police, elle a aussi 

indiqué avoir découvert que l’intéressé avait une liaison avec une autre 

femme, ayant fait des photographies des messages qu’ils s’échangeaient, 

sans néanmoins les verser au présent dossier.  

Sans aucunement minimiser les violences physiques subies par l’épouse, 

il y a lieu de constater que cette dernière n’a pas entrepris de démarches 

concrètes pour, tout d’abord, annuler la célébration de son mariage avec 

le recourant (l’intéressée ayant, en effet, écrit à l’oncle de son mari, le 

22 décembre 2011, soit la veille du mariage : « Je suis désolée […] mais 

je te laisse transmettre que le mariage est annulé. La situation s’est dégra-

dée et [mon époux] vient de s’en prendre physiquement à moi. Il nous faut 

prendre de la distance et réfléchir à ce projet », dossier de l’autorité infé-

rieure, p. 130), respectivement pour se séparer de lui plus rapidement. Le 

mariage ayant été célébré et la vie commune s’étant prolongée jusqu’au 

27 mars 2015 (avec, certes, la prise de mesures protectrices de l’union 

conjugale, mais seulement en février-mars 2015), le couple ayant entre-

pris, par ailleurs, avec ou sans les enfants, de nombreux voyages et acti-

vités en commun, comme en attestent les photographies produites par le 
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recourant, il y a lieu d’en déduire que, malgré les violences subies, l’épouse 

avait suffisamment de sentiments vis-à-vis du recourant pour l’épouser et 

pour demeurer avec lui. Elle n’a, apparemment, pas non plus estimé né-

cessaire de se séparer plus tôt du recourant pour éventuellement épargner 

à ses deux garçons de nouvelles confrontations à leurs conflits (ceux-ci 

ayant été, selon les déclarations du couple, certaines fois témoins de leurs 

altercations ou, pour le moins, mêlés à leurs disputes [cf. procès-verbal 

d’audition du 24 novembre 2015, Q.16. R., p. 4, et rapport de police du 27 

mars 2015, p. 6]). Là aussi, ce comportement laisse penser que leur vie de 

famille était suffisamment importante et réelle pour ne pas y mettre fin plus 

promptement. Cette appréciation apparaît corroborée par le contenu des 

messages envoyés par l’épouse en avril 2015 : « […], Je me préoccupais 

pour toi et ai contacté [ton oncle] pour savoir comment tu allais. Il m’a trans-

mis que tu traversais sereinement les événements et que tu espérais que 

je retrouverais de mon côté de la sérénité. Je ne veux pas rester en conflit 

avec toi. Tu as été si important dans ma vie. Je t’ai tant aimé, apparemment 

mal et je m’en excuse […] » et « […], je suis disposée à retirer la plainte 

car je ne veux pas te nuire. Je ne suis pas disposée à divorcer avant deux 

ans, le temps de digérer… Je souhaite enfin garder ton nom car je suis 

fière d’avoir été ton épouse, de t’avoir aimé et d’avoir été aimée de toi […] » 

(cf. dossier TAF act. 15 pce 7). A noter que le dossier contient un message 

rédigé par le recourant aux deux enfants de son épouse, en date du 14 avril 

2015, dont on déduit un réel intérêt et de réels sentiments de l’intéressé 

vis-à-vis de ces derniers, ce qui constitue un indice que le recourant était 

impliqué dans leur vie familiale (cf. dossier TAF act. 15 pce 7). Enfin, quant 

à la relation extra-conjugale évoquée par l’épouse lors de son audition par 

la police le 27 mars 2015, force est de constater que le dossier n’en con-

tient aucune preuve. 

7.3.6 En résumé, s’il est, certes, possible d’émettre des doutes quant au 

caractère effectif de la communauté conjugale à partir de février 2015 (date 

à laquelle les conjoints ont affirmé avoir pris la décision de se séparer, 

ceux-ci ayant signé, selon eux, un document relatif à des mesure protec-

trices de l’union conjugale le 1er mars 2015), respectivement à partir de la 

fin décembre 2014 (date à laquelle le recourant aurait commencé à dormir 

au salon et à partir de laquelle le couple n’aurait plus eu de relations in-

times), toujours est-il que même en retenant ces dates, le recourant rem-

plirait la condition des trois ans de communauté conjugale. S’il est effecti-

vement insolite que la période de lits séparés ait débuté précisément à 

l’échéance des trois ans requis, le dossier ne contient pas suffisamment 

d’éléments pour admettre que le recourant ait, par purs motifs liés à ses 

conditions de séjour, attendu cette date avant de se distancer de son 
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épouse, comme l’en accuse cette dernière. S’il ressort effectivement des 

éléments au dossier que le couple a vécu une vie commune avec des épi-

sodes de conflits qui se sont, vraisemblablement, multipliés avec le temps 

et durant lesquels des actes de violence physique sont intervenus (les 

actes imputables au recourant étant, selon les résultats de l’instruction pé-

nale, de nature plus grave que ceux imputables à son épouse), il semble 

qu’ils aient tout de même réussi à les surmonter et à continuer leur vie 

commune, pour le moins jusqu’à l’atteinte des trois ans. Les éléments au 

dossier ne suffisent pas pour admettre que la communauté conjugale avait 

perdu toute substance déjà avant l’atteinte des trois ans requis par l’art. 50 

al. 1 let. a LEtr. Etant entendu que le recourant a amené suffisamment 

d’éléments pour défendre sa position, il revenait aux autorités cantonales 

et au SEM, en application de la maxime inquisitoire (art. 12 PA) et du far-

deau de la preuve (art. 8 CC), d’instruire la cause plus avant pour obtenir, 

par le biais de l’épouse, mais aussi du recourant lui-même, les éventuelles 

pièces établissant concrètement le fait que la communauté conjugale 

n’était par hypothèse déjà plus que de pure façade, avant le 23 décembre 

2014. Sur la base du dossier et malgré certains doutes, qui demeurent en 

soi insuffisants pour admettre le contraire, le Tribunal conclut que le recou-

rant remplit bien la condition des trois ans de l’art. 50 al. 1 let. a LEtr.  

8.  

Les conditions de l’art. 50 al. 1 let. a LEtr étant cumulatives, il s’agit main-

tenant de se pencher sur la condition de l’intégration réussie. 

8.1 Le principe d'intégration inscrit à l'art. 50 al. 1 let. a LEtr veut que les 

étrangers, dont le séjour est légal et durable, participent à la vie écono-

mique, sociale et culturelle de la Suisse (art. 4 al. 2 LEtr). En vertu de 

l'art. 77 al. 4 OASA, dans sa teneur en vigueur jusqu’au 31 décembre 2018, 

un étranger s'est bien intégré, au sens de l'art. 50 al. 1 let. a LEtr, notam-

ment lorsqu'il respecte l'ordre juridique suisse et les valeurs de la Consti-

tution fédérale (let. a) et qu'il manifeste sa volonté de participer à la vie 

économique et d'apprendre la langue nationale parlée au lieu de domicile 

(let. b). Selon l'art. 4 aOIE, la contribution des étrangers à l'intégration se 

manifeste notamment par le respect de l'ordre juridique et des valeurs de 

la Constitution fédérale (let. a), par l'apprentissage de la langue nationale 

parlée sur le lieu de domicile (let. b), par la connaissance du mode de vie 

suisse (let. c) et par la volonté de participer à la vie économique et d'ac-

quérir une formation (let. d). Le TF a précisé que l'adverbe "notamment", 

employé tant à l'art. 77 al. 4 OASA qu'à l'art. 4 aOIE, illustre le caractère 

non exhaustif des critères d'intégration qui sont énumérés par ces disposi-

tions ; il signale aussi que la notion d'"intégration réussie" doit s'examiner 
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à l'aune d'une appréciation globale des circonstances. Dans l'examen de 

ces critères d'intégration, les autorités compétentes disposent d'un large 

pouvoir d'appréciation (cf. les art. 54 al. 2 et 96 al. 1 LEtr, ainsi que l'art. 3 

aOIE ; sur ces questions, cf. ATF 134 II 1 consid. 4.1, et les arrêts du TF 

2C_301/2018 du 24 septembre 2018 consid. 3.2, 2C_364/2017 du 25 juillet 

2017 consid. 6.1 et 6.4, 2C_1066/2016 du 31 mars 2017 consid. 3.2, et les 

réf. cit.). 

Selon la jurisprudence, en présence d'un étranger qui est actif profession-

nellement en Suisse, dispose d'un emploi fixe, qui a toujours été financiè-

rement indépendant (respectivement qui n'a jamais recouru aux presta-

tions de l'aide sociale), qui se comporte correctement (autrement dit qui ne 

contrevient pas à l'ordre public) et qui maîtrise la langue parlée à son lieu 

de domicile, il faut des éléments sérieux pour nier l'existence d'une inté-

gration réussie au sens de l'art. 50 al. 1 let. a LEtr (cf., notamment, arrêts 

du TF 2C_301/2018 précité consid. 3.2, 2C_1066/2016 précité consid. 3.3, 

2C_656/2016 du 9 février 2017 consid. 5.2, 2C_286/2013 du 21 mai 2013 

consid. 2.4, et les réf. cit.). 

8.2 Quant à la durée de son séjour en Suisse, étant entendu que le recou-

rant invoque la protection du respect de sa vie privée au sens de l’art. 8 

par. 1 CEDH, le Tribunal constate que cela fait effectivement de nom-

breuses années (notamment plus de dix ans) que l’intéressé vit en Suisse, 

celui-ci affirmant avoir foulé pour la première fois le sol helvétique en 1989, 

y ayant séjourné et travaillé trois ans avant le dépôt de sa demande d’auto-

risation pour études en juin 1992. Conformément à la jurisprudence du TF 

en la matière (cf. ATF 144 I 266, dans lequel il est question d’un séjour légal 

de près de 10 ans ; arrêt du TF 2C_436/2018 du 8 novembre 2018 consid. 

2.3, dans lequel la Haute Cour confirme le fait que les années passées en 

Suisse dans l'illégalité ou au bénéfice d'une simple tolérance ne revêtent 

que peu de poids et ne sont, par conséquent, pas déterminantes), cette 

durée de séjour doit être toutefois fortement relativisée. Entre 1989 et 

1992, l’intéressé séjournait sur le territoire suisse en toute illégalité, ne dis-

posant d’aucune autorisation. Son séjour en tant qu’étudiant (c’est-à-dire 

de 1992 à 1999) n’était autorisé que pour une durée limitée et impliquait 

son obligation de quitter le territoire à l’obtention du titre convoité (cf. arrêt 

du TF 2C_436/2018 précité consid. 2.4). A partir du 31 mars 2000 (date 

prévue de son départ, suite au rejet de sa demande tendant à la prolonga-

tion de son autorisation de séjour pour études), voire, au plus tard, à partir 

du 25 avril 2000 (délai de départ imparti par l’ODE), jusqu’à décembre 

2004, il a, à nouveau, vécu en Suisse dans l’illégalité. A partir du 3 dé-
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cembre 2004 (date du dépôt de sa demande en régularisation de ses con-

ditions de séjour), il n’y a vécu qu’au bénéfice d’une simple tolérance can-

tonale. A compter du prononcé de l’arrêt du Tribunal de céans, le 17 sep-

tembre 2007, rejetant le recours qu’il avait formé contre la décision de 

l’ODM lui refusant une exception aux mesures de limitation des étrangers 

(art. 13 al. 1 let. f aOLE), jusqu’à l’octroi en sa faveur d’une autorisation de 

séjour suite à son mariage, célébré en décembre 2011, il se trouvait à nou-

veau dans l’illégalité. Au final, ce ne sont que les années durant lesquelles 

il a vécu en communauté conjugale avec son épouse, c’est-à-dire trois ans 

et trois mois, qui sont réellement pertinentes pour évaluer l’intensité des 

liens que le recourant s’est créés avec la Suisse. Fort de ce constat et 

malgré le fait que l’intéressé puisse se prévaloir d’une intégration profes-

sionnelle et financière supérieure à la moyenne des étrangers, ainsi que 

d’une intégration réussie sur les plans social et linguistique, toujours est-il 

que cela ne suffirait pas pour justifier la mise en œuvre de l’art. 8 par. 1 

CEDH, sous l’angle étroit de la protection de la vie privée, étant précisé 

que le recourant ne peut prétendre à un comportement exemplaire en 

Suisse.  

8.3 S’agissant de l’intégration du recourant sur les plans professionnel et 

financier, il y a lieu de retenir qu’elle est réussie ; elle est même supérieure 

à ce que l’on attend en principe des étrangers sous l’angle de l’art. 50 al. 1 

let. a LEtr (le TF précisant à ce sujet qu’il n’est pas nécessairement attendu 

de l’étranger qu’il réalise une trajectoire professionnelle particulièrement 

brillante au travers d'une activité exercée sans discontinuité ; l'essentiel en 

la matière est qu’il subvienne à ses besoins, n'émarge pas à l'aide sociale 

et ne s'endette pas de manière disproportionnée, cf., notamment, arrêt du 

TF 2C_301/2018 précité consid. 3.2 et les réf. cit.). Après s’être vu délivré 

un diplôme d’ingénieur E.T.S, en juin 1999, l’intéressé a acquis une licence 

en Lettres auprès de la Faculté des Lettres de l’[Université B._______], en 

juillet 2006, et un diplôme d’enseignement pour les écoles de maturité au-

près de la Haute école pédagogique du canton de Vaud, en septembre 

2013 (cf. dossier TAF act. 15 pces 19 à 21). Ceci lui a permis d’être engagé, 

à compter du […] août 2013, en tant que maître d’enseignement post-obli-

gatoire à 100% auprès du gymnase de D._______ (VD) (cf. certificat de 

travail intermédiaire du […] février 2018 et attestation de salaire du […] fé-

vrier 2018, dossier TAF act. 15 pce 15). Jusqu’au 31 décembre 2017, il 

réalisait un salaire brut de 9'578,46 francs pour cette activité (cf. bulletin de 

salaire pour année 2017, dossier TAF act. 15 pce 14 ; selon son contrat de 

travail du […] juin 2014, son salaire brut s’élevait originairement à 119'773 

francs sur treize mois, cf. dossier de l’autorité inférieure, p. 181). Depuis le 
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1er janvier 2018, son salaire mensuel brut s’élève à 9'700,15 francs (cf. at-

testation de salaire du […] février 2018). Le recourant accomplit, par ail-

leurs, son travail à la pleine satisfaction de son employeur (certificat de 

travail intermédiaire du […] février 2018, dossier TAF act. 15 pce 15). De-

puis son arrivée en Suisse, le recourant n’a jamais perçu de prestations de 

l’assistance publique (cf. attestation du 4 octobre 2017 établie par le Centre 

Social Régional [CSR] de C._______, dossier TAF act. 25 pce 25), ayant 

toujours travaillé, certes, avant son mariage, de manière illégale durant des 

périodes prolongées (cf. extrait du compte individuel AVS, dossier TAF act. 

15 pce 24). Il ne fait, par ailleurs, l’objet d’aucune poursuite, ni d’aucun acte 

de défaut de biens (cf. extrait du registre des poursuites, dossier TAF act. 

15 pce 26). 

8.4 Sur les plans sociaux et linguistique, l’intégration du recourant peut 

également être qualifiée de réussie. Il maîtrise en effet parfaitement le fran-

çais. Il a su également se créer des liens sociaux tant dans le cadre pro-

fessionnel, comme en atteste le directeur du gymnase de D._______ (cf. 

certificat de travail du […] février 2018), que dans le cadre privé, comme 

en témoignent les lettres rédigées par ses amis (cf. dossier TAF act. 15 pce 

12). Il participe, enfin, de manière très régulière à des manifestations spor-

tives (notamment marathons), organisées dans toute la Suisse (cf. dossier 

TAF act. 15 pce 18). 

8.5 Quant au respect de l’ordre juridique suisse (celui-ci comprenant éga-

lement le respect par l’étranger des décisions des autorités, cf. arrêt du TF 

2C_300/2013 du 21 juin 2013 consid. 4.2 et les réf. cit.), le Tribunal cons-

tate que le casier judiciaire du recourant est vide (cf. dossier TAF act. 15 

pce 9). Il n’empêche que le dossier contient des éléments démontrant que 

l’intéressé n’a pas fait preuve d’un comportement irréprochable durant son 

séjour en Suisse, étant précisé qu'en droit des étrangers, le respect de 

l'ordre et de la sécurité publics ne se recoupent pas nécessairement avec 

la violation de dispositions pénales, de sorte que l'appréciation émise par 

l'autorité de police des étrangers peut s'avérer plus rigoureuse que celle 

de l'autorité pénale (cf. ATF 140 I 145 consid. 4.3 et la réf. cit.). 

8.5.1 Tout d’abord, le recourant n’a, à plusieurs reprises, pas respecté les 

prescriptions du droit des étrangers et les décisions des autorités à cet 

égard. Il appert, en effet, qu’il a séjourné en Suisse de manière illégale 

durant trois ans, à compter du mois de juillet 1989, jusqu’au dépôt de sa 

demande d’autorisation de séjour pour études en juin 1992 (cf. lettre de 

l’intéressé du 30 novembre 2004, annexée à son dossier visant à la régu-
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larisation de ses conditions de séjour, contenue au dossier cantonal). Du-

rant cette période, il a, en outre, travaillé, sans y être autorisé, à titre d’auxi-

liaire pour une petite entreprise lausannoise de déménagement (cf. lettre 

de l’employeur du 22 novembre 2004, contenue au dossier cantonal, at-

testant que l’intéressé avait travaillé comme aide déménageur de 1989 à 

1992). Malgré le fait qu’il était tenu de quitter la Suisse, après avoir obtenu 

son diplôme d’ingénieur, en juin 1999, l’intéressé n’a, de son propre aveu, 

pas quitté le territoire suisse, comme il s’était engagé à le faire le 31 mars 

2000 (cf. lettre de l’intéressé du 30 novembre 2004, p. 2, et lettre du 6 juillet 

2005, p. 2 ; voir, également, les extraits de son compte […] pour la période 

allant de 1996 à juin 2005). Il a, par ailleurs, exercé, sans les autorisations 

requises, plusieurs petits emplois en Suisse, notamment en tant que mo-

niteur de natation, entre les années 2000 et 2004 (cf. extrait du compte 

AVS, dossier TAF act. 15 pce 24 et certificats de travail annexés à sa de-

mande de régularisation de ses conditions de séjour, pces A.8 et A.10). 

Suite à ses démarches visant à la régularisation de ses conditions de sé-

jour, initiées en décembre 2004, le recourant n’a pas non plus respecté la 

décision de l’ODM du 29 septembre 2005, lui refusant l’octroi d’une excep-

tion aux mesures de limitation au sens de l’art. 13 let. f aOLE (décision qui 

a été confirmée par le Tribunal de céans par arrêt du 17 septembre 2007), 

n’ayant pas quitté le territoire helvétique malgré les délais de départ qui lui 

avaient été fixés par le SPOP et les convocations qui lui avait été adres-

sées pour organiser son départ. Il est demeuré en Suisse jusqu’à son ma-

riage en décembre 2011, continuant à travailler en tant que moniteur de 

natation (cf. extrait de son compte AVS). 

Malgré le fait qu’il n’y ait eu, apparemment, aucune condamnation pénale 

de l’intéressé, ce comportement doit être retenu en sa défaveur, celui-ci ne 

pouvant être aucunement cautionné. Le Tribunal s’étonne toutefois que les 

autorités vaudoises n’aient pas pris des mesures plus persuasives, notam-

ment sur le plan pénal ou de la détention administrative, pour garantir l’exé-

cution des décisions rendues à l’encontre du recourant (celui-ci leur ayant 

très vite communiqué ses projets de formation et son intention de prolonger 

son séjour en Suisse, malgré leurs injonctions). On notera que l’intéressé 

a réussi à travailler illégalement sur le territoire vaudois de très nom-

breuses années, à accomplir une licence complète auprès de la Faculté 

des Lettres de l’[Université B._______], alors qu’il était censé avoir quitté 

la Suisse, et à participer à de nombreux événements sportifs, ayant, pour 

certains, des échos dans la presse ou dont les résultats étaient acces-

sibles, du moins à partir de l’année 2000, sur internet (cf. pièces annexées 

à la demande en régularisation de ses conditions de séjour et dossier TAF 
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act. 15 pce 18), sans qu’apparemment les autorités cantonales vaudoises 

ne s’en aperçoivent (et a fortiori sans aucune réaction de leur part). 

8.5.2 Sur un autre plan, force est de constater que l’intéressé a reconnu, 

non seulement à l’occasion de la conciliation par-devant le Tribunal de po-

lice d’arrondissement de Lausanne, mais aussi lors de son audition par la 

police, le 27 mars 2015 (lorsqu’il a été, notamment, confronté aux photo-

graphies du cou de son épouse), ainsi que par-devant le SPOP, avoir fait 

usage de violences physiques à l’égard de son épouse durant leur union 

et à l’occasion de leur dernière altercation. A noter que le recourant s’est 

également engagé à payer à son épouse et aux enfants de cette dernière 

une indemnité de 7'000 francs. Ceci vaut également pour les menaces pro-

férées à l’égard du tiers ayant participé à la procédure pénale, l’intéressé 

ayant également reconnu, lors de la conciliation, avoir eu des propos inap-

propriés, ayant offensé et causé de la peur au tiers et à sa famille. Même 

s’il n’y a pas eu de condamnation pénale du recourant, le Tribunal dispose 

ainsi de suffisamment d’éléments pour en tenir compte dans son apprécia-

tion du comportement adopté par l’intéressé, qui doit être qualifié de défa-

vorable. 

8.5.3 En conclusion, il y a lieu de retenir que le recourant ne peut pré-

tendre, malgré le fait que son casier judiciaire soit vide, à un comportement 

irréprochable en Suisse. Le Tribunal tiendra cependant compte du fait que 

le canton de Vaud n’a apparemment pas fait preuve de beaucoup de zèle 

à faire respecter les décisions prises à l’encontre de l’intéressé concernant 

ses conditions de séjour, ce qui a permis, au final, à ce dernier d’accomplir 

son projet de formation (comprenant l’obtention de trois titres relevant de 

l’enseignement supérieur) et même d’accéder à un poste d’employé de 

l’Etat de Vaud. En outre, sans minimiser aucunement les actes de violence 

et les propos menaçants imputables au recourant à l’égard de son épouse 

et du tiers concerné, il y a tout de même lieu de constater que ces faits se 

sont déroulés dans un contexte bien particulier, soit les conflits au sein du 

couple que formaient l’intéressé et son épouse. Le dossier ne contient, en 

particulier, pas d’éléments laissant penser que le recourant ait fait preuve 

d’un comportement violent dans d’autres situations. 

8.6 Procédant à une appréciation globale de la situation du recourant, ce-

lui-ci pouvant se prévaloir d’une intégration professionnelle et financière 

supérieure à la moyenne, ainsi que d’une intégration réussie sur les plans 

linguistique et social, le Tribunal parvient à la conclusion que l’intégration 

de l’intéressé doit être considérée comme réussie, au vu des circonstances 

particulières du cas d’espèce, malgré le fait que son comportement en 



F-7245/2017 

Page 31 

Suisse n’ait pas été irréprochable, loin de là. Il peut donc prétendre à un 

droit à la prolongation de son autorisation de séjour en application de 

l’art. 50 al.1 let. a LEtr. 

Le recourant assumant une fonction d’enseignant, ce qui implique un rôle 

de modèle pour ses élèves, et au vu du comportement reprochable décrit 

supra, il s'impose, par contre, de lui adresser un avertissement formel, au 

sens de l'art. 96 al. 2 LEtr, et d'attirer fermement son attention sur le fait 

que s’il devait, à l’avenir, à nouveau adopter un comportement contraire à 

l’ordre juridique suisse et aux valeurs de la Constitution, notamment faire 

usage de violences vis-à-vis de sa nouvelle compagne (cf. dossier act. 22), 

les autorités cantonales pourraient se voir contraintes d’effectuer un nouvel 

examen de ses conditions de séjour et, éventuellement, de refuser de pro-

longer son autorisation de séjour. 

9.  

Il ressort de ce qui précède que le recours doit être admis et la décision du 

SEM du 23 novembre 2017 annulée. Statuant lui-même, le Tribunal octroie 

l’approbation requise à la prolongation de l’autorisation de séjour du recou-

rant, adressant à ce dernier un avertissement formel, comme précisé au 

considérant 8.6 supra. 

10.  

10.1 Au vu de l'issue de la cause, il n'est pas perçu de frais de procédure 

(art. 63 al. 1 et 2 PA, en relation avec les art. 1 à 3 du règlement du 21 

février 2008 concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal 

administratif fédéral [FITAF ; RS 173.320.2]). L’avance de frais de 

1'200 francs versée par le recourant en date du 15 janvier 2018 lui sera 

restituée par le Tribunal, à l’entrée en force du présent arrêt. 

10.2 En vertu de l'art. 64 al. 1 PA et de l'art. 7 al. 1 FITAF, l'autorité de 

recours alloue, d'office ou sur requête, à la partie ayant gain de cause une 

indemnité pour les frais indispensables et relativement élevés qui lui ont 

été occasionnés dans le cadre de la procédure de recours. 

Par ordonnance du 22 octobre 2019, le recourant a été invité à produire 

l’éventuelle note de frais de sa mandataire, étant précisé qu’il était attendu 

de cette dernière qu’elle collabore à l’établissement des faits pertinents à 

la fixation des dépens. Le Tribunal constate toutefois que la note produite 

par courrier du 25 octobre 2019 ne contient aucun détail sur la nature des 

prestations effectuées par son avocate, ou par un collaborateur de l’Etude. 
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Seules apparaissent dans la note les sommes de 2'500,50 francs, pour la 

période jusqu’au 31 décembre 2017, et de 7'249,10 francs, pour celle à 

partir du 1er janvier 2018. Ne disposant d’aucun moyen de se rendre 

compte de la nature et de vérifier le caractère justifié ou non des presta-

tions facturées, le Tribunal dispose d’une marge de manœuvre dans la fixa-

tion des dépens. Il se basera donc essentiellement sur les actes contenus 

au dossier. 

En l’occurrence, les prestations de la mandataire ont principalement con-

sisté en la production d’un mémoire de recours, d’un mémoire complémen-

taire de recours, d’une réplique, d’observations finales ainsi que d’un bref 

courrier, auquel étaient annexées 57 photographies. Tenant compte des-

dites prestations, du degré de difficulté et des particularités de la cause, le 

Tribunal fixe les dépens, ex aequo et bono, à un montant de 3'500 francs, 

celui-ci comprenant la TVA et les débours. 

(dispositif sur la page suivante) 
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Par ces motifs, le Tribunal administratif fédéral prononce : 

1.  

Le recours est admis et la décision attaquée annulée. 

2.  

La prolongation de l’autorisation de séjour du recourant est approuvée. 

3.  

Un avertissement formel au sens de l’art. 96 al. 2 LEtr est adressé au re-

courant. 

4.  

Il n'est pas perçu de frais de procédure. L'avance de frais d'un montant de 

1'200 francs, versée le 15 janvier 2018, sera restituée au recourant par le 

Tribunal, dès l'entrée en force du présent arrêt. 

5.  

Il est alloué en faveur du recourant un montant de 3’500 francs à titre de 

dépens, à charge de l’autorité inférieure. 
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6.  

Le présent arrêt est adressé : 

– au recourant (Acte judiciaire ; annexe : formulaire « adresse de 

paiement » à retourner au Tribunal) 

– à l'autorité inférieure, avec dossier en retour et copie du courrier du 

recourant du 25 octobre 2019 

– en copie, au Service de la population du canton de Vaud, pour 

information et avec dossier cantonal en retour 

 

 

Le président du collège : La greffière : 

  

Gregor Chatton Noémie Gonseth 

 

Indication des voies de droit : 

Le présent arrêt peut être attaqué devant le Tribunal fédéral, 1000 

Lausanne 14, par la voie du recours en matière de droit public, dans les 

trente jours qui suivent la notification (art. 82 ss, 90 ss et 100 LTF). Ce délai 

est réputé observé si les mémoires sont remis au plus tard le dernier jour 

du délai, soit au Tribunal fédéral soit, à l'attention de ce dernier, à La Poste 

Suisse ou à une représentation diplomatique ou consulaire suisse (art. 48 

al. 1 LTF). Le mémoire doit être rédigé dans une langue officielle, indiquer 

les conclusions, les motifs et les moyens de preuve, et être signé. L'arrêt 

attaqué et les moyens de preuve doivent être joints au mémoire, pour 

autant qu'ils soient en mains de la partie recourante (art. 42 LTF). 
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